
Nouveaux tarifs 2025 

Vue d’ensemble des primes pour tous les niveaux par catégorie d’âge, d’après la formule choisie. 

 

Formule de base 
 

Catégorie d’âge 

 

Prime totale Prime à charge du 

service social 

Prime à charge 

de l’affilié(e) 
Enfant*avec allocations familiales    15,38 € 8,15 € 7,23 € 

Assuré(e) principal(e) jusqu'à 66 ans    56,96 € 42,72 € 14,24 € 

Assuré(e) secondaire (partenaire) jusqu’à 66 ans.        56,96 € 0,00 € 56,96 € 

Assuré(e) principal(e) à partir de 67 ans  132,72 € 73,00 € 59,72 € 

Assuré(e) secondaire (partenaire) à partir de 67 ans 132,72 € 45,12 € 87,60 € 

Assuré(e) principal(e) à partir de 72 ans 189,68 € 77,77 € 111,91 € 

Assuré(e) secondaire (partenaire) à partir de 72 ans 189,68 € 49,32 € 140,36 € 

 
* Pour les enfants à charge sans allocations familiales jusqu’à 24 ans inclus, il n’y a pas d’intervention du Service social 

 

 

 

 

 

 

Formule étendue 
 

Catégorie d’âge 

 

Prime totale Prime à charge du 

service social 

Prime à charge 

de l’affilié(e) 
Enfant*avec allocations familiales      92,77 € 8,16 € 84,61 € 

Assuré(e) principal(e) jusqu'à 66 ans    336,96 € 42,73 € 294,23 € 

Assuré(e) secondaire (partenaire) jusqu’à 66 ans.    336,96 € 0,00 € 336,96 € 

Assuré(e) principal(e) à partir de 67 ans     800,68 € 73,02 € 727,66 € 

Assuré(e) secondaire (partenaire) à partir de 67 ans    800,68 € 45,08 € 755,60 € 

Assuré(e) principal(e) à partir de 72 ans 1.144,18 € 77,80 € 1.066,38 € 

Assuré(e) secondaire (partenaire) à partir de 72 ans 1.144,18 € 49,31 € 1.094,87 € 

 
* Pour les enfants à charge sans allocations familiales jusqu’à 24 ans inclus, il n’y a pas d’intervention du Service social 

 

 


